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TURQUIE.
Constantinople, le 11 mars. — Il n’y a eu ici depuis les 

i5derniers jours aucun évènement marquant; mais le éhange- 
ment du ministère anglois paraît en avoir apporté un notable 
dans la situation politique de la Porte. L’opinion publique qui, 
depuis l’insurrection de la Grèce, mais surtout depuis le traité 
du 6 juillet, s etoit prononce'e d’une manière très défavorable 
contre I Angleterre , se déclare maintenant en sa faveur , et 
Ion se trouve généralement flatté du discours du Roi. Le Divan 
fait répandre avec profusion cette pièce qui a été traduite en 
turc et en arabe ; il en a envoyé un grand nombre d’exemplaires 
a omyrne et à Alexandrie.

Un halti-schérif du grand-seigneur ordonne que doréna
vant il ne sera toléré dans l’empire que les sectes religieuses qui 
<liii sont sous l’autorité immédiate des patriarches grecs et 
arméniens résidans à Constantinople, et du rabbin eu chef, 
e 9ue tous les iudividus qui ne professent pas ces cultes , doi- 
1cnt °u changer de religion ou quitter sur-le-champ le pays , 
raais dans ce cas leurs biens sont acquis au fisc. Les jeunes 
1 es catholiques doivent aussi épouser des hommes des sectes 
0eiees. sous peine de déportation en Asie.

I apprend delà Grèce,'que le lord haut-commissaire
es îles Ioniennes a sommé Ibrahim-Pacha d’évacuer la Mo-

mais que celui-ci s’est refusé à toute proposition relative 
ce objet. De sou côté, le comte Capo-d’Islria a, dit-on, 

j,eCa,r° rlu h empêcherait Ibraliim-Pacha de s’échapper de la 
créé, et qu il nen obtiendrait la libre sortie qu’après avoir 
‘s eu fcherté et livrés les grecs traînés en esclavage.
--Des lettres de Syra et de Tyne annoncent: n Déinétrius 
Na„t, a ele chargé par le président de faire dresser une liste 
» te des veuves et des orphelins grecs dont les époux et pères
s« ?3U SErTe de *a paU'ie’ afal qu’il ,eur «oit alloué des 
tomr! r apJa,r, C.U §ouvertleMent. Lors de son installation, le 
ava't J J-ap°-cI lstrias n’a pas voulu s’asseoir sur le trône qui 
] lt.ele prépare, mais s’est tenu debout pendant toute la so- 

ntute. A l’entrée dans l’église il a pris et baisé le drapeau na- 
roii j*j' fut Prcsenl® ; et tenait de la main droite nne cou- 
sio™e c °Jiv,es> P'11 discours patriotique , prononcé à cette occa- 
8euapar Théophile-Kaire,a fait grande sensation en ce que non- 
qu’aimetlt y dévoilait les nombreuses corruptions qui jus- 
indi(0rS aVaifnl; entravé la réforme politique de la Grèce , mais 
'e troUait' m^me Par feurs noms les traîtres dont quelques-uns 
ancicn7-t- dans l’église. Le president a fait arrêter plusieurs 
déjà co °nct‘°,llna|res accusés de malversations , leur procès a 

I'f»no(plmel-C^‘ P),aPr®s ses ordres ou a aussi saisi 4 pirates 
0 lui ont été condamnés à être pendus. »

, j J du hatti-sliérif adressé au patriarche grec. )
eS*t lom [fenu de Tolre note a été porté à la connaissance de S H. En 
'Wie lu. IDOIlde > de l’aveu du patriarche, reconnaît la douceur aveo

.. lavas l.-t,:.__j. • . , . . ,

auireg . 7 u» pius names raveurs ei privileges qu®
Maite trànq11!S.UU9 l’ombre du trône impérial, vivaient dans la plus 
. Nsétit; lla> et dunt le commerce par terre et par mer s’étendait 
L.?8 vaines i|i < bien loin de reconnaître ces faveurs.se sont livrés 
'me-Por|e U8l°t>s , se sont insurgés sans aucune cause contre la Su- 

Privés 8ar.mer0 et bienfaitrice , de père en fils ; ils se sont enx- 
Sj!!,a|,’°n temM-,0inaSanCes de 'a pa‘* et d® I» sécurité, et ont par leur 
on' |!0le"Porte 6 prov°ctuer *ea plu» sévères châtimens. Néanmoins la 
.l7a,»ujouVs0^r-memen‘ aUX PrinciPe8 de clémence et d’humanité 
CB!'''"oncé à sun svV,-ne * T iama,s emPrei“>ée de les punir. Elle n’a 
;, !WS la révoUe n compa8slon châtiant ceux qui persis-
«"Nue tous cés’effoUrLraT?rieSa"treS da°S ‘6 devoir • •» « est 
tJ!'ontsoumis,etdont‘eUea 7 V !8 biet“élle da ceux

, S>us. egarde la conduite antérieure comme

côté I precédente et demYa , ’ ?lls sentent <*« repenti, de leur con- 
«i|s ' ‘raitera avec cette^doucfu“ ' * °r8 Subli“e-P°rte de son 
!>iifeer.VeroQl fiJèlementleurs devY CUtnniand<l la sa'nle loi. Tant 

N Ul Poursuivis pour des faut * rayaS » da ne seront jamais 
S ,Y'88 et 1" domàines ll u- '’ ,ba ^iélé - terres ,

liér:,'0"1 de pure eénérr.»:^-Lj aprPS. 68 °'9’ fonl un® partie dud 8lro°ma,nes qnl. d’après les
Sït *• -
d o'*11 la Prcpriélé héréditaire e?»h'q|Ue j V 61 ,e* pay’ q“’*1* 
li "Près , '6neu, ait le droit de les f • S° Ue de Hautesse et quei» Je JrJ;zj°:rr
si >re8te ^°ree et des autres dintrin. » ,reIat»ves a 1 adraioistra- 

8t,r le même pied et l’nn , a la Prospérilé :des habi-^ute. «ûep,ed, et 1 on aura soin de leur exécution stricte

suparavanTUr!'mrnS babiter0“1 ,Ies lie^ et forteresses qu’ils occupaient 
Sublime-Porte îm'f™, ^ q°a “e d® raya8 remellr<>nt aux délégués de la rr -ui a„ o,fürre58e8 ’•Can0ns 81 iu,res -ne. et munitions de 
anciens d strlta ë/r "V™"'3’ ?* 1,8 resteront eux-mêmes dans leurs 
anciens d^tnets et terres. Leurs anciennes églises leur seront restituées
qn’U Sr 0bS"de daD8 reXerCiCe d8 l8UF CU1*8 ’ d8

dont hsnsonUt’?edPÛthiXig!ri<1-8UX Ia capi,ation ’«gale et les a.Hr s tributs 
forme d-inde nnv H 8 depU1S 6 8 7 ans . ainsi que le payement en
terme d indemnité des sommes considérables que le trésor public a dii
ceesPpnavermen US ■leU‘7éVü'te ’ 1,8 8eront gracieusement déchargés de

H rnm ’ 6U egar<1 3 in,ervention en leur faveur. En outre , S
T?Ue de Sa, Clémence eDver8 -iets el afin de c™; 

du?s7rP , fa fr,appanl. )a co“plé‘e amnistie qu’elle accorde à ceux 
qu, se repentent de leur rebellion , les tient quittes de la capitation
souill S° 6 lœpÛ‘ ’ P°Ur uneanaée à dater du jour où ils se seront

veiHanffie,’ s P™vince de la M°rde sera confiée à un pacha juste et bien- 
veillant , et S H. prendra toutes les mesures requises pour que les hab -
vaSn, arecue SVH ^ ‘ ‘7^ da *<>“l9 oppression .Tels sont Ïés

Sant aux sffif' J de,erm,nee 3 accorder s mais si les Grecs , se refu- 
promises Dars/ïf138 6 .rec.onna,ssance pour les concessions suidites et
fieraient fi * a Persjstalent encore dans leurs crimes, ceux-ci retom
beraient sur eux dans ce monde et dans l'autre.

mettre cefiifff8 emp!esse,ez i en votre qualité de patriarche de leur trans
tou V fù n °f ’ 8t. de l8U,'8D faive connaître les suites. C’est pour
vous y autoriser que la presente réponse vous a été adressée. »

, RUSSIE.
d 29 Trs- - Le 26 âa courant, le conseiller
de colleöe Gnboyedoff , porteur du traité de paix , conclu 
et signe avec la Perse le io (m) février , à Tourkmantschaï, 
est arrive dans celte capitale. 1

L’agrandissement de territoire que la Russie obtient par ce 
ti aile , presente toutes les garanties désirables pour le main
tien de nos rapporls pacifiques avec le gouvernement persan. 

ANGLETERRE.
Ia mmvelle' ~ U C°Urier contredit positivement
ciafionsentw "r P3r Une,feutlle ^ matin, que les négo-
France et la Russi^Tou'“f'10' te-mpS e"tre PAnSleterre - la 
du 6 juillet, avaient échoué pfe?utloll| en oommun du traité 
à tout espoir de voir la m’ C J.°urna ne reno«ce pas encore
mentation’ de « ,S l™“ ÎTo'l* “ “**r ^ 
c’est [inur rempli,
il ajoute que cette mesure sera suivie d’un emprunt de Too 
millions de francs, que se propose de faire le cabinet de Paris 

Le Courier dement aussi la nouvelle de Trieste que les batf 
tenes et vaisseaux égyptiens à Navarin avaient tiré sur un 
brick de guerre anglais.
- Le gouvernement hollandais vient de défendre à Surinam 

1 entree aux navires fiançais et anglais.
- On dit positivement qu’on est sur le point d’envoyer une

force considérable dans la Morée. ( Times.)
T °'1 a l'e9u c'es nouvelles d’Oporto jusqu’au 23. Il y a 

eu des combats entre le peuple et les troupes : celles-ci sont 
constitutionnelles. Les habitans de l’intérieur conservent leur 
attachement à l’ancien régime et au roi absolu. Le même es- 
prit regne dans Ie Tras los Montés.
- Le journal anglais le Statsman dit qne le gouvernement 

irançais a le projet de coloniser Alger et d’en chasser les Maures • 
ahn d y former, comme à Botany-Bey un dépôt pour les cou-’ 
damnes a la déportation, les gens sans aveu et les forçats, et
-TVr e î?irnto,,re de cctte régence est d’une grande fer- 
d.te cette feuille pretend que la France qui manque de co

lonies , saisira celle occasion pour s’en créer une peu éloignée 
produisant toutes les denrées des tropiques et possédant un 
port vaste et commode dans la Méditerranée.

T,, Journaux de Neiv-Yorck, du n mars, portent que
S., eltr®.S vf Po8ota annonçaiut que le pape venait de recon

naître 1 indépendance de la Colombie, et qu’il avait confirmé 
tes eveques nommés par Bolivar, et enfin que les bulles d. 
ot-inege étaient arrivées à Bogota le 18 janvier.
de“!;™“6 deç CO,.fOU,’ êa 4 février’ dit *Q’aa vai^au 
de ligne et une fregate turcs, ayant 2000 esclaves à bord,
a étaient perdus, corps et biens a peu de distance d’Alexandrie.

vpÎw i°f^ ~ Le Courrier prévoit que les prochaines nou- 
la Lisbonne nous apprendront^ un grand changement dans
jip5 1 *1ue et les^mesures de don Miguel. Les différentes cours 
bo °Pü.» aj°ute-t-il , ont envoyé a leurs ambassadeurs à Lis- 
/. ^ne es bis tr u étions et des remontrances énergiques qui ont 

VPrCOmmUniqaees au re§ent- L’Espagne a écouté l’avis du gou- 
ement français, qui lty a conseillé d’adopter une potiti- 

^ e plus mesure'© et plus réservée envers Je Portugal , politi 
^ue lui assure Papprobation de tous Jes cabinets européens«



FRANCE.
_ Paris , le 11 avril. — M. le vicomte d’Agoul, pair de France, 

vient de mourir. Il était âge' de 78 ans.
— Les journaux de Naples des 21 , 22 et 24 mars derniers 

annoncent que le 14 du même mois , une nouvelle bouche d’en
viron quinze pieds de circonférence s’est ouverte dans le fond 
du^ cratère du Vésuve ; une quantité conside'rabie de lave 
brûlante s’est e'chappé'e par cette ouverture. Les 17 et 18 , les 
mêmes phénomènes se manifestaient avec des symptômes plus 
remarquables. Les de'tonations étaient plus fréquentes; la bou
che s’était agrandie de 60 pieds. Les matières élance'es du vol
can formaient déjà une pyramide de 5o pieds de haut. Bientôt 
cette éruption fut accompagnée de secousses parties des pro
fondeurs de la montagne, et qui se firent sentir dans toutes les 
terres adjacentes. Le 21 , les phénomènes avaient pris un carac
tère plus effrayant. Deux autres bouches plus considérables 
que la première s’étaient ouvertes. Le lendemain, les trois 
bouches n’en formaient plus qu’une seule qui ne cessait de 
lancer des pierres à une hauteur extraordinaire. Sur les deux 
heures de l’après-midi, une explosion plus violente eut lieu avec 
un bruit épouvantable ; la montagne entière fut ébranlée. Vers 
les trois heures la force de l’éruption commença à se ralentir 
et alors la foule des curieux se porta de Naples vers le Vésuve \ 
poussée par le désir d’observer de près ce terrible phénomène’. 
A huit heures, l’éruption s’affaiblissait de plus en plus; mais 
le bruit intérieur et les secousses redoublaient. Les personnes 
qui ont une longue expérience en tiraient la conjecture d’une 
explosion prochaine. Le 23 , les secousses étaient devenues 
plus fortes, mais moins fréquentes. Le volcan ne cessait de 
lancer dans 1 atmosphère des nDages de cendre mêlés à beaucoup 
de fumée. “

Une lettre de Marseille du 3 avril contient ce qui suit :
* Trente bâtiniens environ sont partis es matin pour le dé

troit , sous l’escorte da brick de guerre le Cuirassier ; ainsi 
donc il n’y a pas d’apparence de paix avec Alger : il n’y a peut- 
etre jamais eu autant de corsaires de cette nation en croisière.
“ ,-Des lettres de Toulon annoncent qne le général Clausel 

J etait attendu d’un moment à l’autre pour passer l’inspection 
des troupes qui se trouvent réunies dans cette ville et dans le 
environs, et dont il doit prendre le commandement. L’objet 
positif de l’expédiliou n’est point encore connu; mais on croit 
que le moment de l’embarquement n’est pas éloigne'.

u AtJO »

Seance du 9 avril. — L’ordre du jour est la continuation du 
rapport sur les pétitions des électeurs du Lot , de Saône et 
Loire, de la Haute-Saône et du Haut-Rhin ; elles sont ren
voyées au garde des sceaux , au ministre de l’intérieur et à 
la commission du projet de loi électoral.

La pétition des électeurs des deux Sèvres donne lieu à de 
vifs débats.

M. Mauguin attaque un arrêté du conseil de préfecture de 
ce département; il appelle ensuite l’attention delà chambre 
sur la petition des électeurs qui accusent le procureur du roi 
de Figeac d etre un faux électeur.

M. de Marlignac prend la défense de ce fonctionnaire et 
fréture ^ eSphcatlcns au suîet de Arrête du conseil de pré-

M. Syrieys de Mayrinhac monte à la tribune. Messieurs 
M. le ministre de l'intérieur , a dit qu’il faut approfondir avant 
de juger , qu il faut que la vérité soit comme. Je suis de son avis

Je pense aussi qu’il faut que M. le garde-des-.sceaux rende à 
chacun la justice qu .1 mente. On a prétendu par des allégations 
denuees de preuves que quarante faux électeurs avaient voté 
dans le college de Figeac, mais je le répète , on ne donne au
cune preuve sur aucun. M. le rapporteur lui-même a reconnu 
que les allegations étaient vagues.

Que faisaient donc les électenrs depuis quatre mois? Pour
quoi ne se sont-ils pas adressés au conseil de préfecture aux 
cours royales , au conseil-d’état ? C’est qu’ils savaient qu’ils 
ne réussiraient pas, ils ne voulaient faire que du scandale 
( Interruption. CJne voix à gauche : S’il y a eu un scandale c’est 
votre election. )

On dit que des certificats ont été refusés par des percen 
teurs, et moi je le nie. Je soutiens en outre que les préten 
lions , les démarches , les menaces des électeurs ont occa 
sione des troubles si graves dans le Lot. qu’il en est résulté
àgaucir1) °“ Sen le daDS kS rentrdes’ (Rires ironiques

On a dit que les ministres avaient ordonné de violer le secret 
des votes. Je repousse cette accusation , qui est injurieuse pour 
cent cinquante membres au moins qui siègent dans cette chain- 

\^n rit à gauche. — A droite : Oui ! oui ! )
On accuse l’administration pour des circulaires quelle avait 

a lessees aux électeurs ; mais que dira-t-on du comité directeur 
de Pans? (Silence ! siletice ! écoutez! ) Que dira-t-on de ce 
coini e necteur , qui a envoyé avec profusion dans les déuar
temens des imprimés intitulés : Aide-toi , le ciel t’aidera,, P

11 ose dire dans un de ces imprimés : « Partout où ne sont 
» pas encore formés de comités électoraux il faat en former 
» (A gauche : Eh bien , poursuivez.) Si de faux électeurs veu- 
» lent s introduire dans les colleges, surveillez les (On rit à 
» gauche ) il sera toujours temps de les empêcher de voter en 
» les menaçant de les traduire devant les tribunaux (On rit 
» encore.) et il convient en effet de poursuivre conformé- 
» ment aux lois tous ceux qui usqperaient le droit de voter

» ou qui apporteraient le trouble dans les élections 
lante redouble. — Voix à gauche : Eh bien, qu’v (Lli 
cela de reprehensible?) ^ 1 eQton

M. Syrieys : Il n’y a rien de répréhensible dans les m, i 
mais dans les moyens. Par°ies,
, 9ue dirle"-vüu? les circulaires dont je parle avaient ■, 
écrites par des révolutionnaires et adressées à d’aut “ 
lutioimaires qui ont fait trembler le sol sous leurs na/mT 
de rire ) Le correspondant de Figeac est un séditieux,- 
ete condamné à trois mois de prison. 4 51111

Ainsi donc la circulaire du procuieur de roi de Fi<rea >- 
qu’une réponse à celle du comité directeur. Je l’ai lue icA?’1 
sieurs, et personne ne l’a trouvée répréhensible fPv’i • 
de murmures.) ’ 'lxPIosi<m

Ici l’orateur est long-temps occupé à feuilleter ses notes 
Messieurs, continue til, je ne sais s’il existe des corn ni 

contre les libertés publiques comme on l’a prétendu, nJA 
suis loin de partager l’opinion de l’orateur qui a dit que 1er 
n avait point d’ennemis en France. Sans doute comme parti1 
cuber ce bon roi ne peut en avoir, mais comme r0i il l 
beaucoup en France.

(Interruption soudaine. — On crie h l’ordre ! h l’ordre 1 ü 
1 ordre ! — MM. Benjamin Constant, de Schonen , se lèvent 
pour appuyer le rappel à l’ordre. — MM. Louis, Saint-Aulaire 
Petou repetent les cris à l’ordre ! à l’ordre. — Nous remar’ 
quons surtout M. Agier qui paraît saisi d’une indignation w0. 
fonde et qui adresse à M. Syrieys de vives interpellations 
— Çette chaleur est remarquée et applaudie par les tribunes 
publiques.)

Un grand nombre de députés de la gauche demandent la parole. 
M, le président : La parole est à l’orateur , qui demande à 

se justifier. (Profond silence.)
M. Syrieys de Mayrinhac : Messieurs, je demande à justifier 

la pensée que je viens d’émettre. S’il n’y avait pas eu plusieurs 
individus condamnés pour cris séditieux; si l’arrêt delà cour 
loyale n établissait pas clairement qu’il y a eu des mouveniens 
séditieux en novembre, je n’aurais pu appuyer d'aucune preave 
ce que j ai avance , en disant que le roi a des ennemis.

M. le président : Je dois vous rappeler , Monsieur, qne vom 
avez dit : Le roi a beaucoup d’ennemis. ( Quelques voix se fout 
entendre. )

M. le président : Messieurs, je vous invite à faire silence et 
à permettre que l’orateur achève de se justifier.

M- Syrieys de Marynhac : N’y a-t-il pas des hommes qui ont 
été condamnes pour cris séditieux , pour publication de libelles! 
Encore une fois , 1 arrêt de la cour royale prouve qu’il y a es 
des tnouvemens séditieux , et, par conséquent, des ennemis lu 
roi. Voila ce qui m’a donne droit d’avancer ce que j’ai dit.

M. le président : Permettez-moi de vous rappeller , Monsieur, 
que vous avez dit que le roi avait beaucoup d’ennemis ; ccsci- 
pressions ne sont justifiées ni par quelques condamnation 
libelles , ni par l’arrêt que vous avez cité. Cette expression est 
offensante pour la roi et calomnieuse pour la France, je suis 
obligé de vous rappeler à l’ordre,

, (A gauche : Bravo! bravo! —• Morne silence adroite') 
M. Syrieys conclut au renvoi de 1a pétition aux ministres, 

afin qu’on obtienne justice des allégations des pétitionnaires.
Les conclusions de la commission sont adoptées sans opposi

tion et la pétition sera renvoyée au ministre de l’intérieur, as 
garde des sceaux et à la commission du projet de loi électoral.

Séance da 10 avril. — L’ordre du jour est la délibération sur la P1“' 
position faite qar M. Bacot de Romans et tendant à révoquer les dispo*1' 
lions ajoutées au réglement de la chambre par décision du 24 avril iSa-- 

(Ou sait qu’il s’agissait d’une commission d’enquête chargée d'app* 
l’attention de la chambre sur les infidélités de comptes rendus de séan'fi 
ou des offenses des journalistes envers la chambres, laquelle commis™11 
composée de sept membres devait être nommée un mois après l’on verlof* 
de chaque session. )

La commission chargée de l’examen de la proposition de M. BaCol,fl(| 
dont M. Gauthier était l’organe , a conclu à l’unanimité à l’adoption de ce 
proposition.

M. de la Boè'ssière , premier auteur de ces additions au réglement, ^ 
prend la défense, bien qu’il trouve à présent ce moyen insuiBsaol PoU 
résultat qu'il en attendait. '

M. de Tracy dit que la question dont on s’occupe est jugée Psr le' 
fus qu’ont fait tous les membres des bureaux de faire partie de I* c 
mission des sept.

M. le président : La proposition de M. Bacot de Romans est 
ces termes : « Les articles ajoutés au réglement dans la séance du 24 
1827, sont abrogés. » . . iire

La proposition de M. de la Boëssière ne fut adopte’e l’annee -ÿ0o 
qu après un scrutin ; il semblerait juste de voter par scrutin la Pr0^ 
tendant à l’abroger.

Plusieurs, voix : C’est inutile puisque personne ne s’y oppose« j0;j 
M. le président : Je vais consulter la chambre à ce sujet . Js

d abord mettre aux voix l’adoption de la proposition de M- 
Rouans. r . „„ur.

La chambre entière, moins 5 ou 6 membres de la jdroite, s®
La chambre se lève aussi contre la proposition du scrutin- . a0 ré- 
En conséquence, M. le président annonce que les articlesaj°a 

glement dans la séance du 24 avril 1827 sontabrogés.

PAYS-BAS.
Liège , le 14 Avuil. ir<ia.

Une lettre de Diekirch-, en date du 7 avril, contient ^ 
tres ce qui suit touchant les travaux préparatoires du c 
Luxembourg : je

« Depuis samedi dernier , on a diminue' de beaucoup 1 e„ 
sonnel qui était employe' dans le chantier, et la p)1“ tjlj 
est, que près d’un millier de brouettes ainsi que d'autre



qui n’attendent plas que les ferrares , sont tout prépares. Les 
carrières sont en pleine activité ; environ quatre-vingt ouvriers 
son employes a Bettondorff, et une grande quantité de pier
res eûtes façonnées , montrent bien que les travaux du canal se
ront pousses avec vigueur. »

-Dans la soirée du prémier de ce mois une femme âgée 
denviron Oo ans , d’une (aille moyenne et mal vêtue a disnam 
su,; la route do Maestria.,t, entre Vrmallë seal Amenta et 
Liege , elle portait une boite ronde en carton bleu contenant un 
vieux chapeau de femme ou d’enfant. Les personnes qui pour-
ZZ ™Z^Sw7Snemen3 —T "em“,eS ^ priées 

Maestncht pr°CUI'e"rs du roi à Liège ou à

cesse FrSie éS? " L° Haye ’ S‘ A- »• 1» prin-

‘oe,te ,,0“v”Ue “i«”“'1'“

ce T" dans le Catholique-.
qnèîevït ê»V°ld?l“ “p”’ COmme nOUS Pavions ani'0^é, 
ShM fr* J Çlaldee a Bruxelle* , Ja cause en appel de M.

Ï».eî Tf t**“'-1* < Cl“mb™ *• «5U
, *,ele. °““P“ P»"d«m une heure el demie de
audition des témoins, dont treize étaient à décharge et six 

large , apres quoi M° Beyensj, défenseur de M. de Smet 
a commence son plaidoyer par un exposé de l’état de la re'
ifsTi disant qhe| aUS, Pa^s-Bas depuis «n siècle ; les attaques 
J, Pu ,f 'IOSTh,CS ,et. ies triomphes quelle y a remjor- 
xercic V ee. nVe.a-la 'r? f°nJ“lale qui assure le libre 

M de Smet a re ‘êl0n' En Vertu de cet,e !o1 fondamentale, 
é . eue LPU d,rf Ceci- ^ témoins à charge lui attri- 

l’ins nVr , Une deS Partles essentielles de la religion est 
J n buction religreuse. Les ministres de la religion vertu
îiïrr:::’soBtobiif ^Z'ZuZ

üui leur so r "en ‘ ? cloivent combattre les doctrines 
trines contpn,, La.'°l "8 d,stln§ue pas entre les doc-
non approuvé nadTS “ Vi'°S aPPlouvés ou dans des livres 
tique aucmie lJ ° ëoaverneine«t î et le prédicateur ne dé
livres S’il Pn A,’T C.eDSUrant la doctrine contenue dans ces 
illusoire r était autrement, la liberté de la religion serait
nner les dogmes8 d" ,SaerraehgnL1.ndireCtement d’e°-

traiter TaTs^rit^uT^YeTTTif- T d°ct.ri"e cJu il ne pourrait 
le prêt à intérêt\ term ’ 1 avocat donne pour exemple 
'a religion dans des cà? ^ ^eSardà coma'e i'Hcite par 
U passe ensuUe aux oonZ U M ciïile l’autorise,
logement et il en démontre Te T e.la sentence ‘lu premier 
déclarations respectives des témoms de fondement ; puis aux 
“oms h décharge méritent ? T Prouve <lue té-
Çleine et entière “que leurs dénnT,- 8 ®S raPPol ts » «ne foi 
Nuisent complètement cellesdes ie'moins à^barge!?1 qUeüeS

COm D’ASSISES DE LA PROVINCE DE LIM BOURG

fin 63 éP°uxC^, des Idlenesses, accusés de vol Wec 
ç ' . v*°knce sur un chemin public.

tóYftoctobre"?'3 3VOnS rCadu comPte> dans notre

e la Province de “Z“1 ?CCUPe' ia cour d’assises
desitnii. , Ce de LleSe pendant deux tours d’and,Pnr„ ...

sSf'«Si t*m“ r.T “»damnes e„ cnnéZ'"’“"““. JTS ÜU molns ‘'éterminans , et cou- 
étuité, ‘juence a la marque et aux travaux forcés à

^ st*!**“* «*•
••ÄS ÂTÆr V«n tle M° Var, Hulst rUr ’ P , COUr’ surla plaidoi-

n.VoJés devan the ’ d.ferlseur des accusés. Ceux-ci fuient 
Bes acc,,Z .Ja conr d assises de Maes triebt. 
tto.n-V Ses et tous les Inmm'nt J__ •

tenv
- acento' . «SMSes ae tvjaestncht.

cet‘e affair ? 6tf tOUn leS lô,noins qui devaient déposer dans
ÂenSé que ieuTTéf3 ’ '* qUC la cour ,]° cassation
dlffieZli:
r ulté ,â,„ 1, uclense> a tVJaestricht, serait faite sans titrai îe Z 3 a!\UeiéSale de leur province , que ton’s lés 
îe ^SÂrnenl Z Parlent d-IlearTlt8
C.id? w™» coiiéH'. î„... ”.,“A.n v*î « “»»• u «ta.

Leur avocat de Lié<re G - 
pour assister à l’audilioVZrTfp—11'110111,8 rendu à Maésiricht 
lations nécessaires , ayant lie coT'“8 6Ut' fa're IeS inlerpel- 
constances déjà exposées ,1™ C01naissance particulière descir.
jeune avocat Te CmlS T, 1 ^ ,
M \ J aminé, avocat de Maestrich^ de LleSe ’ et
doiries et des répliqués ht ’ se‘a!ent charges des plai-

"XT^Tlir-t^T- e*'1' •'« «
l’audition des témoins qui nmér^ent!ere!nent consacrées à 
qu’ils avaient dit à Liège • wJl n T P llpart’ ont répété ce 
Beaucoup plus assuré et ée servall^d“ U“S avaient ton 
trves , qui annonçaient les progrès nue laC'nrrSSIt°"S Pîus P0S|- 
dans leurs esprits Oaanf • TZ 3 P,®vent‘on avait faits

échappa point une seule fois ruT, e, ctl!Pablli(e, mais il ne lui 
à aucun des témoignages Ttenlrlo ‘°X‘,rcsf» de preuve 
doirie presque toufe improvisée Z “t *«"*.» .*«» une plai- 
prcssion sur ies magistrats fit ,•« " T” Prod“ls,M une vive im-
Invraisemblanees et les contradici,3°r lr avec habilité toutes les 
P»™> «ttr» pl». s?8'*- C' 1“
ie calcul qu’il présenta de la disia 1 / e la cour , fut
crime, de l’babftation de’s ét!,x CriletT Tv ^\T- Heu du 

s y fussent rendus à l’heure indien : lmP°.sslBililé qu’ils
pouvait ajouter foi à quelques pltfes^d T PJV^nfns » si )W 
hile Vecqueray. a d l oties de la deposition de la

-ÄfiÄ isffSi*'«) '<«
S£”ÎS5«b Ä
ieur mise en liberté sur \e cTamT "°?'COyables et ordonner 
autre cause? p s ils n étaient retenus pour
5»?«w“llî«P~éP*L1* l0i. fT » » Ipcideut

caractère de l’accusé nne „T 'T ‘ 3 T'? ressortir, dans le
dLeltpèreèdee8 V™ 'j SUpP°silion dTSTTlpabURe'! “° S’aCC°r"

avait allégué contre PaTcuTéTv '\L?r°nd,Tle ’ de Thimister 
actes d’infidélité qui co„s taie„U^ d’mstruction , deux 
Par charge de sacs, sur T prix ‘ ’an TT" reteni\ci‘“I «<«- 
Collette pour son maître l’autre ^ ■ ou a,1Ser avait remis àmeme LÏrondellè”S'ÏS’VT emp"u“td^, au nom du 
point donné commission de re * 5ue_ce U1C1 lle lui avait 
avait déjà été expliqué dëvam L ë °'T Tr CeS deUX faits ^ 
a disculper Collette ; l’au(re de Mae?JricIa de manière
mais la cour était incompétonfë ^ P3S entière‘neül instruit;
Bre du conseil ayant reuT^^cTrT00'^^1"6 ’ 6t ,a C,lam-
correetmnne! de Liège, à cët effe^ fit T deVa,lt le Wbunal
de Maestricht crut devoir le reteT’ M‘ 6 Procure«r criminel 
ment de ces délits. retenir en prison jusqu’au juge-

Lorsque les avocats annoncèrent à Cn’Un >•,
acquitte ils ajoutèrent donc • « mai s v q V6‘lait d’être 
« jusqu’à ce que vous ayez étó jljTr S^TT 
>* r onnes et celle des cinq sous de rrL, ' °‘S coa'
donc ? demande l’accusé avec inquiétude ^ ' vë, El fem;ue 
sortir de suite _. ,,Fnr0 ■ 8 ' v°tre femme va
rjae ma pauvre femme soit lihrT^Mri 'fut “V ^ i““ Content 
Dn an «’d le faut, avant d’étrejuséT,, ’ yZhZ,^'

TEMPERATURE du U avril. - 
au dessus de zéro; à une heure, i3 tgrisT^::.du maîlD’ " desr

SrfqLj^j8 époux Collette eZavaZZ^fpas eu llCLi- Le défen- 
90f de Maastricht, «,à. M’ *>. procureur cri- 
iWv* Plaidoiries pussent se faire en fëlTZT’'1 "° C1'°-yait pas>•; S™ puswnt ïe èa Iranwia* T ^

annonces et avis DIVERSHOTEL D’ANGLETERRE A CHAÜDFONTAI^

Le/eune-Blonden,, a l’honneur d’Info ,/son hôtel aura lieu diuimche nf°' mer que 1 ouverture d 
ses efforts pour satisfaire les uerso,?0 âln -T “r11*’ 11 tera tot 
de descendre chez lui. * S nes H01 dui feront l’hQnneii

m leiusa. rnioLi c
,jéri'er “ P» noire al,„lio„ 

’•m j- ’ b ds nont plus rien >, . . dtbats demande anr

- - - - - - -  vuozi j et 1 .
FranceAT!iégTpouTcbaaudlLfeUS f°is Par î0111’ de Pbôtel 
suspendue. ° P301 thaudf“iJa‘ne une calèche élégante et h

^8es , ÛCJ) avant de clore Ip* -1/1^ * i uullllie
fini d. > s ils nont plus rjen à ajouter n l ' jt’ dema‘ide aux 
S t ’ ea pareil cas , de, Z ^ ^knse. Q,le , 
‘“»ri!'0111 re qu’on a dit *!“ 'JUI. n 0,lt Paa compris „„
""i '»«.« j™,»•<« r« »»ViG;

t 9'et,t nesident “’est pas une vaine f' F6 p11^’ f1 ’ SI rill''ita- 
Hir 5 Pas en droit de dire Z T "1'1* ’ les a«usés n«
'Eli

ds Pas en droit'de Ze™Z Y™ ’ ^ ^™ 
d« exactement toutes les plaidT °“ COmmence par nous 

Pol„rrOCUreur criminel et de ni 61 t0Ul6S Jes repli-
;r s»*« 1 «fîrsih*» —s*n0Us-r «ns répondre à œtt q 3V0Cats • aI°rs seulement

7e,ls‘ eïfB-!ë de'fendüa commëTT’ParCeqUe,npus sa»rons, 
, 68 Tlafa,re- US avions droit et les,„£« coüsid- • droit et les

ePouX Collette n’oafl„d a a PTrnTdeLira"
PR etre défendus qu’en

Magasin de soieries, A PRIX~FTvT 'j T ------------- —
il, r , ' via L JN_E ; derrière la Ovnédie r, r-,

Ples,‘ cordeur do S, "\"-E aSS0,ti^ent de gros de», 
P; 0[o de perte, sur les mix de l'■ aU"e i 6t vend à / 
Piece de léventines , Tos dT ^ ^ C0UP°‘" c
eioffesjaçorme^sahns , gilets UloieZ6on"Â ^ C°U'ellr

(44a) ~ ” ' “*
Extrait d'une demande en séparation d7bïms “

regiriré^a Eiégë fïe oL^T^- huU ’

rÄ’
fonctions de vice-président rl ?, 1 »e ’ fanant par intérim i 
"nn«.*nt k ul% „“ ** !",>,'".1 Civil J» i,
a** » w* ifiS.wa: sj "fi *■«*>. «
ae biens contre Ean p;«,. a 1 a «emandë en separatndevant »d2.nr P*' ^ WjHhardt , ,o» mari, c
profession0 demp’ el°rlr“ a Liège , et maintenant sai 

W GuW„l TtV£Udu P-’t d’oy à Liège.
verain-Pont à Lriaa 11™"'1)*' avouf;' demeurant, rue So: 

ont a Lie &e , es L charge d’occuper pour la demanderez
JE monts nro.j



( ) En vertu d’un jugement renda par le tribunal civil de pre
mière instance de Liège , en date it\, mars dernier , il sera 
procédé le lundi 28 avril même année, à deux heures de 
l’après-midi , pardevant M. le juge de paix de Stavelol , en son 
bureau place du Marche', audit Staveiot, et par le ministère 
du notaire Biar, à ce commis, à la vente aux enchères et à 
l’extinction de feux , des immeubles ci-après , situés audiL Sta- 
velot, appartenant au sieur Pierre Joseph Jacquet, et à ses 
enfans , savoir : i° de l’emplacement d’une maison et des ma- 
te'riaux qui se trouvent dessus , située rue du Rivage ; 20 d’un 
jardin situé en lieu dit Stocken ; 3° et d’un pre', situe' en 
lieu dit Tbier-Magnet.

S’adresser audit notaire , place du Marché, audit Stavelot

A louer pour la St. Jean prochaine , une maison rue Basse- 
Sauvenière, n. 842. S’adressera M. Albert, rue Chaussée des 
Pre's , n. 1275. (654)

A vendre deux et demi assortiment de mécaniques à filer la 
laine et accessoirs en très bon état. S’adresser à l’huissier F. 
J. Lefils , place des ex-Récollets , n. 486, à Verviers.

A vendre chez le même un cheval propre à toutes mains , 
allant très bien à la selle et au cabriolet. (655)

Vente de Terrains pour bâtir.
Lundi 28 avril 1828 , à deux heures de releve'e , MM. Or- 

ban exposeront en vente publique sur lieux, par le ministère de 
Mtre. Parmentier, notaire, îieuf portions de terrain de diffe'- 
rentes contenances, aboutissant à la nouvelle rue de l’Université.

Celte rue tracée dans de grandes proportions servira de com
munication de la place de l’Université a celle de la Comédie, 
et sera traversée par la rue de la Cathédrale qui , passant par 
celle de la Régence, conduira de la place Saint-Denis à celle de 
Saint-Paul, par sa situation avantageuse, ce nouveau quartier 
deviendra , en très-peu de temps , l’un des plus beaux de la ville.

Le cahier des charges qui offre de grandes facilités aux ac
quereurs , les titres de propriété et le plan figuratif des lots 
correspondants aux indications place'es sur les terrains , seront 
de'posés chez le notaire susdit , à dater du 16 avril 1828. (644)

Cours de langue anglaise à l’Université.
Les leçons donne'es par M. Barth , commenceront sons 

peu. On prend les inscriptions chez lui , rue Souveraiu-Pont 
n°. 595 , où chez MM. Guilmard et C° , libraires. (642)

( ) Jeudi 17 avril 1828, à dix heures du malin , on vendra au
plus offrant, dans la dernière coupe de taillis du bois do Renne, 
appele'e Brin , situé à Hamoir sur l’eau d Ourle , environ deux 
cents très beaux chênes d’une grosseur et d’uie élévation 
peu commune : il y en a plusieurs propres pour arbre de mou
lin et autres usines. La vente se fera au pied des arbres à cré
dit et aux antres conditions à prélire par le notaire Demplynnes.

Le samedi suivant 19 avril, à 9 heures du matin , le même 
notaire vendra aux enchères publiques chez le Sr Dieudonné Re
nard, cabaretier à Nandrin, par portion d’un ou deux bonniers, 
ou en un seul lot, au choix des amateurs, une pièce de friche 
pâture, mesurant environdixbonniers, situe'e sur Favince, com
mune de Nandrin, près des étangs d’Oucheuée. S’adresser audit 
notaire pour connoitre les charges et conditions de la vente.

(439) VENTE AUX ENCHÈRES.
1° D’une rente de 24 florins 12 ij2 cents, constitue'e au 

capital de 814 florins i4 cents, présentement duc par M. Ter- 
monia-Denis.

20 D’un capital de 669 florins 5o cents, partie de plus , 
constitué en rente à trois pour cent, due par Arnold Thomson 
de Clermont.

Cettèvvénte aara lieu le 17 avril 1828, trois heures de rele
vée, en l’étude à Liège du notaire Keppenne, où l’on peut 
s’adresser pour avoir communication des titres.

Belle ferme et bois à vendre , situés entre Clermont et Henri- 
Chapelle et joignant la chaussée.

Jeudi 1er. mai 1828 , trois heures de relevée, il sera pro, 
cédé à iHerve , en l’étude et par le ministère de Me. Ophoven 
notaire, à la vente aux enchères d’une belle ferme , située en 
la commune de Henri-Chapelle, canton de Limbourg , dite 
ferme de Beuken , consistant en maison pour le fermier et bâ- 
timens d’exploitation , le tout dans le meilleur état et couvert 
en ardoises, jardins le'gumiers y annexés, et environ vingt- 
quatre bonniers de prairies ; dix-sept de terres labourables et 23 
bonniers de bois.

On accordera à l’acquéreur toute facilité pour le payement.
S’adresser pour en connaître les conditions , en l’étude du

dit notaire, au pied du Grand Tiège à Herve, ou à M. A. Opho
ven , avocat, Mont-St.-Martin , n. 611 , à Lie'ge.

Vente d’une belle maison.
Samedi 26 avril 1828 , à trois heures de relevée , le no

taire Delexhy , reexposera en vente aux enchères , en son 
étude , rue Saint-Severin , une belle et commode maison, nu
méro 5oo , sise à Liege , place St.-Jacques , avec cour , remise 
écurie et un grand jardin , garni de beaux arbres fruitiers. *

Celte maison , qui est libre de charges , sera adjugée défini
tivement sur la mise à prix (le 12 000 fl. des P.-B.

S’adresser audit notaire pour voir les titres dé propriété et 
le cahier des charges. (5g^

(424) Capital de dix-huit cents florins à apnliriu>- C) 
dresser à Mtre. Busart, notaire , et h Mtre. ClermùJ ' 
Fond St.-Servais , n. 465 , à Liège. vavoue,

(417) A louer nne jolie maison de campagne avec cour~~^ 5 
remise et jardin située près de la Meuse, rive 
sept milles de Liege. S’adresser rue Grande-Tour 8 ». L’ 
a Liège. ’ 00,
(335) VENTE POUR SORTIR DiTlTNDIvÎsÎÔn ~ 

Lundi 21 avril 182S, pardevant M. Bouhy jUge de • 
cantons de Sud et Ouest réunis,en sou bureau sise £'“p, ' 
tes Pierres n. 693 à Liège et par le ministère de M° TL/ 
flotaire à Liege , délégué par jugement du tribunal civil 
en cette ville, en date du 26 novembre dernier, il sera’ ^ 
au plus offrant et dernier enchérisseur), à l'extinction d»f ° 

i° Une belle maison de campagne, bâtie à neuf for, 6M : 
modeagréablement située et à côté de l’église , couverte 
doiscs avec jardin anglais , bosquets, prairie et enclos h" 
hourable , tout d’un tenant, clos de murs et de haies vive 
contenant environ deux bonniers soixante deux perches S' 

2“ Onze bonniers septante six perches de prairies et term 
arable en plusieurs pièces.

3° Une rente annuelle et perpétuelle , de 5962 litrons 7q dès 
4° Et onze bonniers nonanle et une perches 64 aunes carrées' 

de terre et prairie en plusieurs pièces. ’
Les immeubles et les hypothèques delà rente sont situés en

la commune de Villers Samt-Siméon , canton de Glons , a neu 
de distance de la grande route de Liège à Tongres, le tout est 
d origine patrimoniale. S’adresser pour voir le cahier deschar- 
ges au dit notaire Delvaux.

(4a7) B ente par suite de surenchère.
Les héritiers de M. Dieudonné Malherbe , font savoir que 

par acte passé devant Mire. Bertrand , notaire à Liège, ea 
i a e ( u 18 mars 1828 , le bel établissement de fabrique à canons 
de fusils avec un des meilleurs coup-d’eau de la rivière delà 
Vesdre , forges , fourneaux et accessoires ; l’usine comprend9 
bancs a forger, 3 grosses meules àémoudre les canons et 1111e forge 

deux gios marteaux, maisons de maître ouvriers et do culti
vateur avec 3 bonniers 97 perches 70 aunes de jardin, prai
rie et bois situés au Trooz , commune de Foret, aboutissant 
a la nouvdie roule royale de la Vesdre; cet établissement 
giêve de deux capitaux, ensemble 7 463 florins des Pays-Bas 
remboursables à volonté , l’intérêt de 3 1 [2 et 4 °I° P^s 
d une rente de 477 litrons d’épeautre , produisant un loyer de 
1467 florins 76 cents, a été adjugé , y compris lesdits ca
pitaux et rentes, pour 18,000 florins , et la maison sise à 
Liège, rue des Tanneurs ,11. i5 , détenue par Crahaÿ , M 
prix de 190 florins 4o cents , acte' adjugée pour i5oo fl.

Que pai actes reçus par le même notaire le 1er. et de ns 
aviil courant , il a été' fait une surenchère de 3,000 florins 
sur ledit établissement, et une de 200 florins sur la maison, 
en consequence ces immeubles seront de nouveau réexposes 
en vente aux enchères publiques eu l’élude et par le ministers 
dudit Mtre. Bertrand , notaire à Lie'ge , le, vendredi 18 avril 
à trois, heures de l’après-dîner sur la mise à prix de vingt 
mille florins pour l’établissement et mille sept cent florins pont 
la maison. * 1 Il

( ) yi vendre par expropriation forcée.
Premier lot.— i° Une maison au village de Soiron , portant 

le n. 25 , appendices et dépendances , occupée par le sieur 
Couraux , partie saisie.

Deuxième lot. — 20 Une maison au même village , portent 
le n. 2r , avec cour , écurie, appendices et dépendances , oc
cupée par le sieur Lambrctte , partie saisie , a l’exception d’une 
partie de la maison qui est occupée par Pierre-Joseph Hauzeur, 
négociant à Soiron.

Ces immeubles sont situés en la commune de Soiron, canton 
de Verviers, arrondissement judiciaire et province de Liège.

Us ont été saisis par le ministère de l'huissier Jean-lute4?jf 
Massau , muni d’un pouvoir spécial en date du vingt-un feviwf 
1800 vingt-hniL , enregistré à V erviers , le vingt-six même moi!, 
folio g5 , R°. case 5. Reçu un florin un cent , addili°lll,eî 
compris , (Signe ) de Simony , savoir ; l’article n° ier‘ su(
1 homas-Joseph Couraux, cordonnier, domicilié en la 
inunede Soiron, et l’article n» 2 sur Lambert Lambrette, b,a' 
lier , domicilié même commune, à la requête de M. Noêl> 
seph Decharneux, négociant , domicilié en ladite commune«« 
Soiron, par proces-verbal du dix mars 1828 , enregistre' a 61 
viers , le lendemain. t ,

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie ont ete re
mises avant son enregistrement à M. Etienne François P° 
n,ay ’ greffier de la justice de paix du canton de Verviers,
M. Hubert Simar , bourgmestre de la commune de Soiron-

Il a été transcrit au bureau des hypothèques de tify? . ß 
mars 1828 et au greffe du tribunal civil de premier6 ,ö 
séant à Liège, le 3 avril suivant. i,

La première publication du cahier des charges a«ra ie“ s 
l’audience des criées dudit tribunal, lé 26 mai 1828 , 10 lie 
du matin, .

M6 Gaspar Servais , avoué audit tribunal, domicilie à l’e^’ 
y patenté le 5 mai 1827,4« classe, art. 779 occupe, P0% 
saisissant, et domicile est élu en son étude rue Tête de nu
ll0 668 bis, eu la même ville. G. Servais, avoue.

Liege, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


